
COMPTE-RENDU DE CONSEIL 28 février 2020 

Présents : Mr Claude CAVALLINI, Maire,  Cyril GRENARD,   Mme Laétitia MICHALET-BUSSOD, Mr Jean-Marie 

DROMARD ,  Mr Pascal COURTOIS, Frédéric PANSARD, Mme Suzie DECOSTER, Mme Morgane NIVOT et 

Alexandre MICHALET  Absent :  Mr Alexandre DESBORDES Secrétaire : Mme Morgane NIVOT. Le Conseil 

approuve le compte-rendu de la séance précédente  

Trois délibérations sont ajoutées à l’ordre du jour : Vote du Compte administratif 2019, vote du Compte de 

Gestion 2019 et approbation des résultats de 2019 . 

1. VOTE DU COMPTE AMINISTRATIF 2019 :Approuvé à l’unanimité par le Conseil 

2. VOTE DU COMPTE DE GESTION 2019 :  Approuvé à l’unanimité par le Conseil 

3. AFFECTATION DES RESULTATS DE 2019 :  129 687,97€ en excédent de fonctionnement et 135 419,75€ 

en excédent d’investissement. 

4. PREVISIONS BUDGETAIRES POUR 2020 : le maire présente au Conseil les grandes orientations 

budgétaires pour 2020 ainsi qu’une ébauche de budget prévisionnel pour 2020 qui sera voté par le 

prochain conseil municipal. 

5. DELIBERATION POUR ACHAT DE VEHICULE INCENDIE : En remplacement de l’ancien véhicule incendie 

BERLIET endommagé, le conseil propose au conseil l’achat d’un véhicule d’occasion type RENAULT 

avec matériel  adapté pour la somme de 10 000€. Le financement sera assuré par : la commune de 

Belleydoux à hauteur de 4 100€, la commune d’Echallon pour 2 000€, reprise de l’ancien véhicule par 

l’assurance à 2 400€, Amicale des Pompiers pour 1 500€. Le contrôle technique devra être fait avant 

l’achat. 

6. ELECTIONS MUNICIPALES : Fixées aux 15 et 22 mars 2020. Les permanences sont établies 

7. DIVERS :   

- Lecture du conseil d’école  

- Information de la proposition de loi (dissolution des sections communales par le Député CHAIZE) 

- Informations sur l’épidémie de Coronavirus 

- CU Pour terrain C 247 et 336 au Délivret 

- Station épuration de Belleydoux : elle entre en étude à HBA EN 2020 

- Dépôt chez les avocats des baux mairie pour contrôle 

 

 

Fait à Belleydoux le 2 mars 2020 

Le Maire  


